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DÉPÊCHE - Mardi 16 décembre 2025 - 18:21

Au CH Ouest Réunion, la phase 1 du plan
d'extension doit aboutir en septembre 2026

Mots-clés : #La Réunion

SAINT-PAUL (La Réunion) - Le centre hospitalier Ouest Réunion (CHOR), dont les capacités de soins arrivent à
saturation, a annoncé, au cours d'une conférence de presse mardi, que la première phase du projet d'extension
de ses capacités donnerait lieu à une ouverture en septembre 2026, après une livraison en juillet.

L'établissement, ouvert en 2019, avait annoncé en février le lancement du plus important projet d'extension de
l'offre de soins de l'île (cf dépêche du 20/02/2025 à 16:35).

L'objectif est d'augmenter ses capacités hospitalières de 104 lits et places supplémentaires d'ici 2030, qui
s'additionneront aux 324 lits et places actuels. Cela représente un investissement d'environ 50 millions d'euros
(M€) pour le CHOR, en incluant les futurs équipements.

Le chantier se compose de deux phases. La première consiste en la surélévation de l'aile Sud du CHOR, de 1.848
m², dans le but d'accueillir 60 lits d'hospitalisation complète supplémentaires.

Le chantier, dont le budget est d'environ 9 M€, est financé à hauteur de 6 M€ au titre du Ségur de la Santé, a
précisé la directrice de l'établissement, Nathalie Robin-Sanchez.

L'établissement anticipe le recrutement de 90 professionnels supplémentaires d'ici septembre 2026, parmi
lesquels des infirmiers, des aides-soignants, ou encore des personnels médico-techniques.

Pour la phase 2 du projet, l'établissement va construire un nouveau bâtiment de trois niveaux d'ici au deuxième
trimestre 2028. Celui-ci doit permettre d'accueillir 44 places d'ambulatoire supplémentaires (dont 16 de
chimiothérapie), 26 postes de dialyse et six nouvelles salles de consultations.

La phase 2 est dotée d'un budget d'environ 25 M€, dont 10 M€ versés par le Fonds européen de développement
régional (Feder).

L'établissement, qui vient d'obtenir le permis de construire pour sa phase 2, lancera les travaux en février 2026.
Il espère une livraison de cette deuxième phase en 2028.

Pour l'établissement, ce projet d'extension se justifie notamment par les évolutions démographiques de son
bassin de population, qui peut monter jusqu'à 280.000 habitants en période touristique.

"L'hôpital a atteint les limites physiques avec des taux d'occupation très élevés, des activités en forte
progression, et des tensions quasi quotidiennes malgré l'engagement exemplaire des équipes", a déclaré le
maire de Saint-Paul et président du conseil de surveillance de l'établissement, Emmanuel Séraphin.

Faute de surface suffisante, l'établissement déclare qu'il ne peut proposer que 14 postes de dialyse sur les 26
qu'il prévoyait initialement. L'agrandissement de l'établissement doit aussi permettre d'augmenter des activités
de chimiothérapie et de médecine.

L'établissement se dotera d'un parking souterrain de 170 places.
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